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PREAMBULE 

L’article L. 2312‐1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : 

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans 
un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations 
budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion 
de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées 
par le règlement intérieur prévu à l'article L. 2121‐8. Il est pris acte de ce débat par une 
délibération spécifique. 

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport mentionné au deuxième alinéa du 
présent article comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des 
dépenses et des effectifs. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et 
l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du 
temps de travail. Il est transmis au représentant de l'Etat dans le département et au président 
de l'établissement public de coopération intercommunale dont la commune est membre ; il 
fait l'objet d'une publication. Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa transmission 
et de sa publication sont fixés par décret. » 

Le décret n°2016‐841 du 24 juin 2016 précise les attendus de ce rapport et le formalisme 
attaché à sa transmission et à sa publication. 
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PARTIE 1 – LE CONTEXTE BUDGETAIRE NATIONAL ET LOCAL : LA LOI DE 
FINANCES 2022 
 

Après le repli généralisé à l’échelle mondiale provoqué par la première vague épidémique de COVID‐19 
au 1er trimestre 2020, l’ensemble des grandes économies développées a retrouvé une croissance 
positive au cours de l’année 2021. Les plans de soutien budgétaire massifs ont largement contribué à 
atténuer les pertes de croissance. Cependant, aux successives vagues de contamination se sont ajoutés 
d’autres obstacles qui sont venus ralentir la vigueur de la reprise. D’une part, la remontée des prix de 
l’énergie provoquant une accélération de l’inflation au second semestre. D’autres part, des pénuries de 
biens intermédiaires limitant certaines productions industrielles. Enfin, une désorganisation des chaines 
logistiques en conséquence des confinements, avec aussi des pénuries de main d’œuvre dans certains 
secteurs (transport, restauration, …). 
 
En France, malgré la 4ème vague épidémique, l’impact économique de la crise sanitaire aura été 
nettement moins fort. La levée de la plupart des restrictions sanitaires entre mai et juin 2021 a favorisé 
la reprise de l’activité. Au 3ème trimestre 2021, le PIB s’est ainsi situé à 0,1% sous son niveau d’avant 
crise sanitaire (T4 2019). Sur le marché du travail, l’impact de la pandémie semble avoir été abordé et 
le taux de chômage devrait retrouver un niveau en dessous des niveaux pandémiques. Toutefois, des 
aléas importants sanitaires et économiques, entourent ces prévisions, à la hausse comme à la baisse. 
 
Après un épisode de baisse début 2020, l’inflation a progressivement regagné du terrain et s’avère plus 
élevée que ce qui était anticipé. La composante énergie explique majoritairement cette hausse et un 
rattrapage des prix est par ailleurs observé dans les services durement touchés par la crise sanitaire. 
Pour les biens manufacturés, la demande a rebondi à l’issue des confinements alors que l’offre a été 
pénalisée par des pénuries de biens intermédiaires. 
 
(sources : note Caisse d’Epargne) 
 
 

1. La loi de finances pour 2022  
 
La loi de finances pour 2022 se caractérise par le retour à une certaine normalisation du point de vue 
budgétaire, après deux années de crise sans précédent et se traduit par une baisse du poids de la 
dépense et du déficit public sur l’économie. 
 
L’année 2021 été marquée par le déploiement d’un plan de 100 Mds € pour accélérer et renforcer le 
rebond de l’économie. 
 
Après avoir été en deçà du seuil des 3% du PIB depuis 2017, le solde public connait une forte 
dégradation en 2020 avec‐9,21 % du PIB et ‐8,4 % en 2021, sous l’effet de l’intervention publique 
massive pour limiter les effets de la crise « le quoi qu’il en coûte » avec 130 milliards de mesures 
d’urgence. 
 
Le scénario macroéconomique sur lequel repose le PLG 2022 s’appuie sur une croissance prévisionnelle 
de 4% mais la prévision reste soumise à des aléas importants notamment l’évolution de la situation 
sanitaire. 
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En 2022, le déficit public commencerait à se résorber, sous l’effet du rebond de l’activité économique 
et atteindrait ‐4,8 % du PIB. 
 
France 2030 : 
 
Le plan d’investissement France 2030 prévoit l’investissement de 30 Mds € sur 5 ans afin de booster 
et rénover l’industrie française. La moitié de ces dépenses seront tournées vers la transition 
écologique. Le plan est réparti en 10 objectifs. Ce sont entre 3 et 4 Mds € qui devraient être investis 
en 2022. 
 

 
 

(sources : note Caisse d’Epargne) 
 
 
Le PLF 2022 est le dernier de l’actuelle loi de programmation des finances publiques 2018‐2022. 
 
 

2. Les principales dispositions concernant le bloc communal 
 
 Les concours financiers de l’Etat 
 ‐ Les dotations de soutien à l’investissement local sont en hausse pour 2022 (2,1 Mds €), 
principalement sur la DSIL :  
   Dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) : 1 046 M€ 
  Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) : 907 M€ (+ 337 M€ par rapport à 

2021) 
  Dotation politique de la ville (DPV) : 150 M€ 
 
 ‐ Le montant de la DGF pour 2022 est gelé à 26,8 Mds €, soit le niveau de 2018. 
 
 Les dotations de péréquation des communes seront en progression en 2022 de 190 M€ avec 
un abondement de 10 M€ par rapport à 2021 et la DGF des EPCI en progression de 30 M€. Ces 
progressions seront financées en interne par les écrêtements effectués sur la dotation forfaitaire des 
communes et la dotation de compensation des EPCI. 
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 En conséquence, les situations individuelles des communes et EPCI se traduiront par des 
hausses ou des baisses en fonction de leurs caractéristiques propres. 
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 La poursuite de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales 
 
Engagée en 2018, la suppression progressive de la taxe d’habitation sur les résidences principales se 
poursuivra. Cet impôt a d’ailleurs déjà disparu depuis 2020, pour 80% des ménages les moins aisés, 
après avoir été allégé de 30% en 2018, puis de 65% en 2019. 
Concernant les ménages les plus aisés (20% des foyers), sa suppression graduelle a débuté en 2021 
avec un allégement de 30%. Un autre allégement de 65% est prévu en 2022 avant son extinction 
définitive en 2023. 
Ainsi, en 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence principale. 
 
Depuis 2021, la taxe d’habitation sur les résidences principales est perçue par l’Etat. Un mécanisme 
prenant la forme d’un coefficient correcteur neutralisant les sur ou sous‐compensations a été mis en 
place. 
  



 

 

 8 / 36  

 

 

 

 

 
Le nouveau schéma de financement pour les collectivités depuis 2021 

 
 

 
 
 

3. Les autres dispositions à destination des collectivités territoriales 
 
 La revalorisation des bases en 2022 
La revalorisation des bases des terrains, des locaux d’habitation et industriels est calculée en fonction 
de l’évolution entre novembre 2020 et novembre 2021 de l’indice des prix à la consommation 
harmonisé (IPCH). 
La revalorisation a été de 0,2% en 2021. Pour 2022, l’IPCH sur la période de novembre 2020 à 
novembre 2021 atteint selon les données provisoires de l’INSEE 3,4 %. 



 

 

 9 / 36  

 

 

 

 

Les bases des locaux industriels devraient être également revalorisées dans le cadre des nouvelles 
compensation fiscales consécutives à la réduction de moitié des valeurs locatives en 2021. 
Compte tenu de la crise sanitaire, l’ensemble des bases n’a pas été évalué à temps, aussi une correction 
produite de la taxe d’habitation pris en compte pour les EPCI dans la base de calcul de la fraction de 
TVA et dans le coefficient correcteur pour les communes va intervenir avec la prise en compte des 
rôles supplémentaires de taxe d’habitation émis jusqu’au 15 novembre 2021. 
 
 Une nouvelle compensation des exonérations de foncier bâti pour les logements sociaux 
La loi de finances prévoit une nouvelle compensation fiscale à destination des communes et EPCI qui 
va assurer une compensation intégrale pendant 10 ans des pertes de recettes liées à l’exonération de 
taxe foncière sur les propriétés bâties, dont bénéficie la production de logements sociaux, pour tous 
les logements locatifs sociaux, faisant l’objet d’un agrément entre le 1er janvier 2021 et le 30 juin 2026. 
Cette mesure qui vise à soutenir la relance sur la construction de logements sociaux reste en décalage 
avec les durées d’exonérations. 
Un rapport d’étape sera réalisé avant le 30 septembre 2024 et mesurera l’efficacité de la mesure sur 
la production de logements sociaux. 
 
 La révision des critères de répartition des dotations 
La suppression de la taxe d’habitation en 2021 ainsi que la réforme des valeurs locatives des 
établissements industriels ont modifié les ressources en 2021 des communes et EPCI et donc les 
critères utilisés pour la répartition des dotations et fonds de péréquation en 2022. 
La loi de finances 2021 a prévu un dispositif de neutralisation de ces effets qui entrera en vigueur en 
2022. 
Les indicateurs financiers (potentiel fiscal et financier, potentiel financier agrégé du territoire, effort 
fiscal de chaque commune ou intercommunalité), seront « majorés ou minorés d’une fraction de 
correction visant à égaliser les variations de ces indicateurs ». 
Les textes prévoient une suppression progressive de ces ajustements avec un coefficient de 90% 
applicable en 2023 sur les corrections 2022, à partir de 2024 le coefficient est égale à 80%, puis il 
diminue de 20 points par an sur les 4 exercices suivants. 
 
Le PLF 2022 prévoit une modification du potentiel fiscal et financier des communes et du potentiel 
financier agrégé avec l’intégration dans le calcul de : 
 la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement (DMTO), avec la prise en compte de la moyenne 
des 3 dernières années 
 la taxe locale sur la publicité extérieure 
 l’imposition forfaitaire sur les pylônes électriques 
 la majoration de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires 
 la taxe additionnelle à la taxe sur les installations nucléaires 
Un mécanisme de correction dont les modalités seront fixées par décret permettra une totale 
neutralisation pour l’exercice 2022. 
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Le PLF 2022 prévoit une modification du calcul de l’effort fiscal. 
Il fait ainsi, de celui‐ci, jusqu’alors centré sur la pression fiscale subie par les ménages sur le territoire 
d’une commune, un indicateur centré sur les produits perçus par la commune elle‐même. 
L’objectif poursuivi par l’indicateur serait désormais de comparer les impôts effectivement levés par 
une commune aux impôts qu’elle pourrait lever si elle appliquait les taux moyens d’imposition, en 
cohérence avec l’utilisation faite de cet indicateur dans le calcul des dotations. 
 

 
Le nouvel indicateur 2022 n’intégrerait plus les données intercommunales et le financement des 
ordures ménagères. 
Un mécanisme de lissage dans le temps permettra une totale neutralisation pour l’exercice 2022. 
 
 Le partage de la taxe d’aménagement entre communes et EPCI 
Un amendement vise à clarifier les modalités de partage de la taxe d’aménagement entre l’EPCI et 
ses communes membres lorsque tout ou partie de la taxe perçue par la commune est reversé à l’EPCI 
dont elle est membre, compte tenu de la charge des équipements publics relevant, sur le territoire de 
cette commune, de leurs compétences. 
Dans l’état actuel du droit, il est prévu que le produit de tout ou partie de la taxe d’aménagement 
perçue par les EPCI à fiscalité propre doit être reversé aux communes membres au prorata des charges 
de financement des équipements qu’elles préservent. 
Cependant, le législateur a omis d’organiser à ce jour le parallélisme des formes lorsque la perception 
de la taxe d’aménagement demeure communale, et qu’une part du financement des équipements 
générateurs de la taxe d’aménagement relève de la communauté. ́Le reversement n’est pas de plein 
droit. 
Afin de corriger cette asymétrie, et dans un souci d’égalité,́ l’amendement propose d’appliquer le 
même principe lorsque la taxe d’aménagement est perçue par la commune que lorsqu’elle est perçue 
par l’intercommunalité́ : à savoir le partage du produit au prorata des dépenses constatées de 
chacun. 
Extrait article L331‐2 du code de l’urbanisme  
« tout ou partie de la taxe perçue par la commune peut être reversé à l'établissement public  de 
coopération intercommunale ou aux groupements de collectivités dont elle est membre,  compte tenu 
de la charge des équipements publics relevant, sur le territoire de cette  commune, de leurs 
compétences, dans les conditions prévues par délibérations concordantes  du conseil municipal et de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération  intercommunale ou du groupement de 
collectivités. » 
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 Depuis 2020, ce partage de la TVA entre la commune d’Aizenay et la Communauté de 
communes Vie et Boulogne a été mis en place. 

 
 L’automatisation du FCTVA en 2022 pour les collectivités en année N-1 
Après les reports de 2019 et 2020, la LOI de finances pour 2021 a prévu la mise en œuvre progressive 
de la réforme d’automatisation du FCTVA à partir de 2021. 
L’objectif est de passer d’une éligibilité selon la nature juridique des dépenses à une logique 
d’imputation comptable. 
En 2022, cette automatisation concerne les collectivités percevant le FCTVA en n+1 et 2023 pour les 
autres. 
La réforme pourrait créer un coût résiduel pour l’Etat de 235 M€ et ce dernier donnera lieu le cas 
échéant à une mesure de correction par exemple sur l’assiette du FCTVA. 
Les fonds de concours versés à l’Etat ou à une autre collectivité pour des dépenses d’investissement 
sur leur domaine public routier ne seront plus éligibles au FCTVA à compter des dépenses de 2021. 
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PARTIE 2 : ANALYSE RETROSPECTIVE 2021  
 
Population légale Aizenay 2021 : 9 888 habitants 
Population DGF Aizenay 2021 : 10 031 habitants 
 

1. Approche du compte administratif 2021 du budget principal 
 

 
 
Au cumul des deux sections, le résultat prévisionnel est 3 183 700 € avec intégration des restes à 
réaliser de la section d’investissement. 
 
 

1.1. La répartition des dépenses de fonctionnement 
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Le montant total des dépenses de fonctionnement est de 9 170 370 € dont 7 519 416 € de dépenses 
réelles.  Elles sont en hausse par rapport à 2020, mais l’année 2021 a été une année de fonctionnement 
sans interruption de service, malgré la poursuite de la crise sanitaire, contrairement à 2020. 
Les dépenses de charges générales ainsi que les dépenses de personnel sont en augmentation.  C’est 
principalement sur les charges de personnel que les effets de la crise sanitaire ont un impact. 
Les dépenses des autres charges de gestion courante et de charges financières sont en diminution. 
 

 
 
 

 
 

Les dépenses réelles de fonctionnement ont progressé de +7,8% entre 2020 et 2021. 
L’évolution des dépenses en 2021 repose principalement sur :  
 la progression des charges de personnel (+398 K€) et des charges à caractère général (+198 K€),   
 la diminution des autres charges de gestion courante (‐25 K€) et des charges financières (‐17 K€).    
 
Rapportées à l’habitant, les dépenses de fonctionnement par habitant de l’année 2021 atteignent 912€ 
pour Aizenay, contre un indicateur national de la strate 2020 (5 000/10 000 hab.) de 1014€ par 
habitant. 
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Structurellement en 2021, les charges de personnel représentent la première dépense avec 56,4% 
(avec les remboursements d’assurance du personnel) des dépenses de fonctionnement et les charges 
à caractère général 27,6%. 
Au niveau national, les frais de personnel rapportés aux dépenses réelles de fonctionnement, dans la 
strate 2020 (5 000/10 000 hab.) sont de 58,0% contre 56,4% à Aizenay en 2021. 

 
Eléments d’information sur le personnel  
 

1) Structure des effectifs au 1er janvier 

 
 

2) Structure par filière au 1er janvier 2021 

 
 

3) Par catégorie au 1er janvier 2021 

 

 
  

Administrative 22 3 25 21,74 24,90
Technique 51 6 57 49,57 53,44
Culturelle 1 1 0,87 0,50
Sportive
Sociale 4 2 6 5,22 6,00
Médico‐sociale /
Animation 18 4 22 19,13 20,69
Police 4 0 4 3,48 4,00
Total 100 15 115 100 109,53

Filières
Fonctionnaires

(stagiaire et titulaire)
Contractuels droit public + droit 

privé

Total

En nombre % En ETP

Fonctionnaires et 
contractuels

En nombre En pourcentage En ETP

Catégorie A 8 6,96% 8,00
Catégorie B 8 6,96% 8,00
Catégorie C 99 86,09% 93,53

115 100,00% 109,53
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4) Les mouvements 

 

 

1 dont agents recenseurs et CEE pour l’accueil de loisirs d’été 
2 dont agents pour mise sous pli des élections et CEE pour l’accueil de loisirs d’été 
 

 
5) Pyramide des âges 

 
 

  

Volume et origine des 
entrées

Vacances de poste Création de poste CDD Projet
Renfort (surcroit 

d’activité)
Remplacement agent 

absent
Apprentis

2019 ‐ ‐ 12 ‐
2020 4 18 3 ‐
2021 5 0 2 31 6 0

Volume et origine 
des sorties

Retraite Fin de contrat Mutation Disponibilités Démission
Fin de 

détachement
2019 3 4 1 1 1 1
2020 3 25 1 1 6 ‐ ‐
2021 1 32 2 1 ‐ 4 1
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1.2. La répartition des recettes de fonctionnement 
 

 
 

Le montant prévisionnel total des recettes est de 10 126 879 €, et en progression par rapport à 2020. 
 
Le maintien de l’ouverture des services Enfance Jeunesse, la progression des recettes fiscales et des 
cessions immobilières conséquentes ont permis un niveau de recettes supérieur à l’exercice 
précédent. 
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Les recettes réelles de fonctionnement ont progressé de +4,2% entre 2020 et 2021 et diminué de -
1,1% hors produits des cessions d’immobilisations. 
La diminution des ressources en 2021 hors produits des cessions d’immobilisations s’explique 
principalement par :  

- la baisse des dotations (‐365 K€) avec la perte de la DSR (garantie de 50% du montant n‐1 pour 
les fractions bourg‐centre et cible) et la disparition de la compensation fiscale de la taxe 
d’habitation, 

- la progression des impôts et taxes (+248 K€) avec l’augmentation des ressources fiscales et 
des droits de mutation et l’évolution favorable des produits des services (+98 K€),  

- il faut relever : la perception de la nouvelle compensation fiscale sur le foncier bâti relative 
aux établissements industriels et l’éligibilité à la DSU à la suite du passage des 10 000 habitants.  

Structurellement, la fiscalité représente 41,8% des recettes réelles de fonctionnement en 2021 et la 
DGF représente 15,8%. 

 
Les recettes de fonctionnement par habitant 2021 à Aizenay sont de 1 009€, contre un indicateur 
national de la strate 2020 (5 000/10 000 hab.) de 1 159€ par habitant. 
 

Date cession Libellé Date 
délibération Montant HT 

24/11/2021 

Maison sise 3 rue Gobin 
Maison 30 place du champ de foire 
Auberge 32 place du champ de foire 

Ensemble immobilier rue Clemenceau 

12/10/2021 773 000 € 

TOTAL DES CESSIONS IMMOBILIERES 773 000 € 

 
Hors produits exceptionnels, les recettes réelles de fonctionnement 2021, sont inférieures à celles de 
2019 et 2020. 
 
Le résultat prévisionnel de la section de fonctionnement pour l’exercice 2021 est un excédent à 
hauteur de 956 510 €. Après reprise du résultat de l’exercice 2020, le résultat prévisionnel de clôture 
est de 2 502 739 €. 
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 Les recettes fiscales 
 
Les recettes fiscales augmentent de 248 286 €, (+4,11 %), principalement sur le produit des impôts 
locaux, le Fonds de péréquation intercommunal et le produit des taxes additionnelles. 
 

 
 

A Aizenay, en 2021, le produit de la fiscalité (compte 73111) représente 41,8% des recettes de 
fonctionnement, contre un indicateur national 2020 de la strate (5 000/10 000 hab.) de 45,0%.  
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 Les dotations de l’Etat 
 

 
 
Les dotations ont baissé de 409 139 € (‐ 22 %). 
La dotation forfaitaire représente en 2021, 54,4% de la DGF. 
L’exercice 2021 est marqué par le passage des 10 000 habitants en population DGF qui entraîne une 
inéligibilité à la DSR avec un dispositif de garantie de 50% du montant n‐1 pour les fractions « bourg‐
centre » et « cible » limité à 2021. Et une nouvelle éligibilité à la Dotation de Solidarité Urbaine.  
 
Soit une perte de la Dotation de solidarité rurale de 60 %. 
 
En 2022, la suppression totale de la DSR représentera une perte supplémentaire de 396 000 €, soit un 
manque à gagner de 843 814 €, sur 2 ans. 
 

1.3. L’impact de la pandémie de COVID-19 
 

La crise sanitaire ayant perduré durant l’année 2021, l’impact financier reste important pour la 
commune, notamment sur les dépenses de personnel. 
 
Le nombre d’heures d’absence des agents placés en ASA COVID‐19(Autorisation Spéciale d’Absence) 
est de 1 732, soit un coût représentant 35 038 €. 
 
Achat de masques, Matériel et Centre de vaccination (décembre 2021) : 2 200 € 
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1.4. Les dépenses d’investissement 

 

 
 

 
 
Les dépenses d’investissement s’élèvent à 7 100 767 € dont 6 073 187 € de dépenses d’équipement. 
Le remboursement du capital de la dette est de 705 475 € (688 053 hors emprunts taux zéro Caisse 
d’Allocations Familiales).   
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1.5. Les recettes d’investissement 
 

 
 

Les recettes prévisionnelles en section d’investissement sont de 10 673 884 €, dont 1 796 397 € de 
subventions d’équipement et 3 998 000 € de recours à l’emprunt. 
 
Soit un résultat prévisionnel de : 
 

 
 
 



 

 

 22 / 36  

 

 

 

 

 
 

 
 

Le programme d’investissement sur la période 2018‐2021 atteint 16,2 millions d’euros. L’épargne 
nette a représenté 7 899 K€ soit 49% du financement.  
 
La commune a mobilisé 4 millions d’euros d’emprunt sur cette période. 

 
 

2. La situation de la dette au 31 décembre 2021 
 
Au 31/12/2021, l’encours de dette global est de 8 234 695 €. 
Le montant du recours à l’emprunt réalisé est de 3 998 000 €. 
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La capacité de désendettement 
C’est le ratio qui mesure le rapport entre l’épargne brute et la dette. Il indique le nombre d’années que 
mettrait la commune à rembourser sa dette si la totalité de son épargne brute était consacrée au 
remboursement du capital. 
 

 
 
 

 
3. La Capacité d'autofinancement 

 
L’autofinancement net est évalué sans prendre en considération le produit des cessions 
d’immobilisations et autre dotation de développement rurale afin d’apprécier la capacité financière 
de la commune à dégager un autofinancement sans tenir compte de phénomènes exceptionnels. 
 
La CAF nette en 2021 diminue de 566 K€ par rapport à 2020 et représente 1 122 K€. Rapportée à 
l’habitant la CAF nette en 2021 atteint 113 euros par habitant et nous rappelons que l’indicateur 
de la strate en 2020 (5 000/10 000 hab.) était de 117 euros par habitant. 
La capacité dynamique de désendettement en 2021 est de : 4,5 années pour rembourser le capital 
de la dette. 

 
 

 Evolution de la CAF 

 

2018 2019 2020 2021
Encours au 31/12 6 153 5 491 4 907 8 235
Capacité dynamique de désendettement 2,8 2,2 2,1 4,5
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4. Les comptes administratifs des budgets annexes 
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5. Vision consolidée (budget principal et budgets annexes) 
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PARTIE 3 : PROSPECTIVE ET ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
 

1. Le budget de fonctionnement 
 
1.1 Les dépenses de fonctionnement 

 

 

Les charges à caractère général : la prospective intègre à partir de 2022, une progression de 231 K€ 
soit +11% par rapport à 2021 avec une actualisation annuelle de 1,5% et la prise en compte d’une très 
forte augmentation du coût de l’énergie annoncée par le SYDEV (200 K€). Une subvention 
exceptionnelle de 35% de la progression devrait être accordée par le syndicat pour l’exercice 2022 
avec aucune autre garantie pour les exercices suivants. 
 
Les charges de personnel sont déterminées pour l’exercice 2022 avec une progression de 303 K€ soit 
7% par rapport à 2021, puis avec une évolution annuelle de +2,5% afin de couvrir le « GVT ».   
 
La prévision budgétaire de la masse salariale intègre notamment : 

- La revalorisation de la grille indiciaire des catégories C 
- Les nouveaux recrutements validés en 2021 et à venir en 2022 : création de poste, 

remplacement des agents quittant la collectivité (retraite, mutation, …) 
- L’enveloppe prévisionnelle des avancements d’échelon 
- L’augmentation du temps de travail du personnel animation 
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Projection structure des effectifs en 2022 (hors recrutements à venir) 

 
 
Projection des départs 

 
 
 

1.2 Les recettes de fonctionnement 

 
 

Pour 2022, la prospective intègre : 
‐ Pression fiscale stable sur la période avec une revalorisation des bases de FB et FNB en 2022 
(IPCH à 3,4%) 
- Perte de la garantie de la DSR en 2022  
- Compensation du SYDEV de 35% de l’évolution 2022 des tarifs de l’électricité 
‐ Correction des droits de mutations en 2022 
‐ Travaux en régie : niveau élevé 

  

2022 2023 2024 2025

Projection des départs en retraite des agents* 2 2 3 5

Projection autres départs annoncés* ‐ ‐ ‐ ‐
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La fiscalité en 2022 
 
En 2022, la valeur des bases locatives connait une revalorisation de 3,4 %. 
 

 
Réforme de la taxe d’habitation : 

 En 2020, la taxe d'habitation a été supprimée pour 80 % des foyers fiscaux ; 
 En 2021, les 20 % de foyers qui n'ont pas bénéficié de la suppression de la taxe d'habitation 

bénéficient d'un allègement de 30 % ; 
 En 2022, ces mêmes 20 % de foyers bénéficieront d'un allègement de 65 %. 
 En 2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe d'habitation sur sa résidence principale. 
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Prospective des recettes fiscales sans augmentation des taux 
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2. Le Plan Pluriannuel d’investissement 

 
Le montant prévisionnel des dépenses d’équipement est de 8 674 217 € dont : 

 7 823 000 € au titre des crédits nouveaux pour 2022 
 Restes à réaliser 2021 : 851 217 € 

 
Pour 2022, les principaux investissements sont : 

‐ Dernière année d’appel de fonds de la Région pour la construction du complexe sportif OMEGA ; 
‐ Poursuite des travaux de la voirie du futur lycée ; 
‐ Poursuite et fin de la construction du Centre de Permanence Médico‐sociale ; 
‐ Poursuite et fin des travaux d’aménagement des espaces publics de l’OPAH‐RU ; 

 
Le montant prévisionnel des recettes réelles (hors recours à l’emprunt et reversement d’une partie de l’excédent 
de fonctionnement) est de 2 090 000 €. 
Ces recettes sont constituées, entre autres, par : 
 les subventions d’équipements (1,05M€) 
  le FCTVA (800 000 €) 
  et de la taxe d’aménagement (240 000 €) 
 
Le reste à financer le sera par le recours à l’emprunt, estimé, entre 3 et 3,5 Millions d’euros. 
 

Le maintien d’une telle situation ne peut engendrer qu’une dégradation de la capacité d’autofinancement de la 
commune et de son endettement, pénalisant la capacité d’investissement de demain. La dynamique de la 
commune nécessite un maintien de cette capacité d’autofinancement, dans un contexte de baisse des dotations 
de l’Etat (‐839 328 euros) et une évolution des charges de fonctionnement, dont celles liées à l’énergie (+200 000 
euros). 

Il convient sans aucun doute, non seulement de décaler des projets, et de trouver des recettes complémentaires, 
notamment celles fiscales, tout en poursuivant la rechercher de partenaires et de sources d’économie. 
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3. Les budgets annexes  
 
Pour 2022, la prévision budgétaire des budgets annexes est retracée dans le tableau ci‐dessous : 
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LEXIQUE 
 

Population légale 
Le terme générique de « populations légales » regroupe pour chaque commune sa population municipale, sa 
population comptée à part et sa population totale qui est la somme des deux précédentes. 
 
Population DGF 
La population DGF est constituée de la somme des trois éléments suivants : La population INSEE de la Collectivité, 
le nombre de résidences secondaires sur le territoire et le nombre de places de caravanes présentes sur le 
territoire. Cette population est utilisée pour le calcul de la DGF de la commune 
 
DGF – Dotation Globale de Fonctionnement 
La DGF est un prélèvement opéré sur les recettes de l'État et versé aux collectivités locales et destiné compenser 
les charges supportées par les collectivités, à contribuer à leur fonctionnement et à corriger certaines inégalités 
de richesses entre les territoires. 
 
DSR – Dotation de Solidarité Rurale 
La dotation de solidarité rurale est attribuée aux communes de moins de 10 000 habitants et à certains chefs‐
lieux d'arrondissement de moins de 20 000 habitants pour tenir compte, d'une part, des charges qu'ils supportent 
pour contribuer au maintien de la vie sociale en milieu rural, d'autre part, de l'insuffisance de leurs ressources 
fiscales. 
 
DSU – Dotation de Solidarité Urbaine 
La dotation de solidarité urbaine (DSU) est destinée aux communes urbaines confrontées à une insuffisance de 
leurs ressources et supportant des charges élevées. Les communes concernées perçoivent la DSU dont le 
montant est calculé selon un indice synthétique de charges et de ressources. 
 
DNP – Dotation Nationale de Péréquation 
La péréquation est un mécanisme de redistribution qui vise à réduire les écarts de richesse, et donc les inégalités, 
entre les différentes collectivités territoriales. 
 
Opérations réelles (Dépenses/recettes) 
Opérations qui correspondent à un mouvement réel de trésorerie. 
 
Opérations d’ordre (Dépenses/recettes) 
Opérations qui ne donnent lieu ni à encaissement, ni à décaissement d’argent. 
 
Restes à réaliser (RAR) 
Ce sont des dépenses non mandatées au 31 décembre mais qui ont été engagées, ou des recettes certaines qui 
n’ont pas donné lieu à une émission de titres de recettes. 
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FCTVA - Fonds de Compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée  
C’est une dotation versée aux collectivités territoriales et destinée à assurer une compensation, à un taux 
forfaitaire, de la charge de TVA que ces dernières supportent sur les dépenses réelles d’investissement et qu’ils 
ne peuvent pas récupérer par la voie fiscale 
 
Encours de dette 
L'encours de la dette correspond au capital restant dû au 31/12 de l'année N de la collectivité. 
 
Capacité d’autofinancement brute (CAF brute) ou Epargne brute 
Elle correspond à la différence entre les recettes et les dépenses de fonctionnement.  
 
Capacité d’autofinancement nette (CAF nette) ou Epargne brute 
L’épargne nette (ou CAF nette) correspond à la l’épargne brute déduction faite du remboursement en capital de 
la dette. C’est un indicateur qui permet de connaître les réserves qui sont disponibles pour pouvoir financer les 
dépenses d’équipement souhaitées par la collectivité. 
 
Capacité de désendettement 
C’est le ratio qui mesure le rapport entre l’épargne brute et la dette. Il indique le nombre d’années que mettrait 
la commune à rembourser sa dette si la totalité de son épargne brute était consacrée au remboursement du 
capital. 
 
 


